
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Arrêté du 27 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 29 mars 2021 relatif à l’indemnité différentielle 
des praticiens associés relevant de l’article R. 6152-901 du code de la santé publique et l’arrêté 
du 29 mars 2021 modifiant l’arrêté du 30 avril 2003 relatif à l’organisation et à l’indemnisation 
de la continuité des soins et de la permanence pharmaceutique dans les établissements publics 
de santé et dans les établissements publics d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

NOR : SPRH2236724A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, le ministre de la santé et 
de la prévention et le ministre de la transformation et de la fonction publiques, 

Vu le code de la santé publique ; 
Vu le décret no 2021-365 du 29 mars 2021 portant création du statut des praticiens associés ; 
Vu l’arrêté du 30 avril 2003 relatif à l’organisation et à l’indemnisation de la continuité des soins et de la 

permanence pharmaceutique dans les établissements publics de santé et dans les établissements publics 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 relatif à l’indemnité différentielle des praticiens associés relevant de 
l’article R. 6152-901 du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 modifiant l’arrêté du 30 avril 2003 relatif à l’organisation et à l’indemnisation de la 
continuité des soins et de la permanence pharmaceutique dans les établissements publics de santé et dans les 
établissements publics d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – L’arrêté du 29 mars 2021 relatif à l’indemnité différentielle des praticiens associés relevant de 
l’article R. 6152-901 du code de la santé publique susvisé est ainsi modifié : 

1o A l’intitulé, les mots : « relevant de l’article R. 6152-901 du code de la santé publique » sont supprimés ; 

2o Le premier alinéa de l’article 1er est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Lorsque l’affectation en tant que praticien associé des praticiens en exercice sous un statut de praticien attaché 

associé ou d’assistant associé occasionne une diminution du montant des émoluments perçus, les praticiens ayant 
exercé sous l’un de ces statuts dans les douze derniers mois précédant leur affectation bénéficient d’une indemnité 
différentielle. Cette indemnité correspond à la différence entre les émoluments qu’ils percevaient antérieurement à 
la date de leur affectation, en référence au dernier échelon détenu et les émoluments perçus sous le statut de 
praticien associé, dans la limite du deuxième échelon de praticien hospitalier. » ; 

3o L’article 2 est abrogé. 

Art. 2. – L’arrêté du 29 mars 2021 modifiant l’arrêté du 30 avril 2003 relatif à l’organisation et à 
l’indemnisation de la continuité des soins et de la permanence pharmaceutique dans les établissements publics de 
santé et dans les établissements publics d’hébergement pour personnes âgées dépendantes susvisé est ainsi 
modifié : 

1o Les articles 9 à 13 sont abrogés ; 
2o Le deuxième alinéa de l’article 14 est supprimé. 

Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 27 décembre 2022. 

Le ministre de la santé  
et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation : 
La cheffe de service, 

adjointe à la directrice générale 
de l’offre de soins, 

C. LAMBERT 

29 décembre 2022 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 61 sur 128 



Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur chargé 

de la 2e sous-direction 
de la direction du budget, 
B. LAROCHE DE ROUSSANE 

Le ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

Pour le ministre et par délégation : 
La sous-directrice 

de la politique salariale 
et des parcours de carrière, 

M.-H. PERRIN  
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